
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-773

Objet :  Petite enfance - convention de partenariat et de financement, association Planète 
Môme : modalité de versement du soutien financier 

é inter préfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
au Président ;

gglo dans la gestion de deux multi-accueils,

annuelle allouée à ARCHE Agglo à 168 00

C
payer les salaires fin décembre.

DECIDE

Article 1 l

: 80 % en 2025, 20 % avant le 31 
mars 2026.

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

comptable public

Article 3 - :

Envoyé en préfecture le 08/12/2025

Reçu en préfecture le 08/12/2025

Publié le 

ID : 007-200073096-20251208-DEC_2025_773-AR

Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 08/12/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo

Date et heure de publication : 08/12/2025 11:46:03


